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Différents moyens de se mettre à son compte
Brève description /
type de personne 
Avantages
Inconvénients 
A prendre en compte

Création d’une entreprise en solitaire


Vous créez vous-même votre entreprise de A à Z.

Convient aux entrepreneurs qui ont une idée bien définie de leur projet et qui peuvent – et  veulent – mettre sur pied petit à petit leur entreprise 
(p. ex. bureau de conseil, artisan).
· liberté de décision totale dans la gestion de l’entreprise 

· pas besoin de prendre en compte des structures et des « héritages » encombrants 


· charge psychique et physique

· prise de risque maximale

· risque de mal évaluer le marché


· indispensable : savoir-faire de la branche

· absolument indispensables : connaissances en gestion d’entreprise



Lancement avec un associé


Vous vous associez et créez votre propre entreprise.

Convient aux entrepreneurs qui ont dès le début besoin de plusieurs personnes. Les tâches doivent être clairement réparties et les associés doivent fournir des prestations équivalentes.


· partage des risques, des tâches et des responsabilités 

· potentiel de contacts plus élevé 

· plus grande facilité à cerner les améliorations potentielles (2 paires d’yeux valent mieux qu’une)

· remplacements assurés


· conflits potentiels entre associés

· partenariat choisi pour de mauvaises raisons (difficultés financières p. ex.)

· le départ d’un des associés peut mettre l’autre en difficulté


· établir un contrat de collaboration

· prévoir dès le début les modalités d’une éventuelle séparation 
(y compris répartition des biens réels, des bénéfices et des pertes, etc.)



Insertion dans un réseau


Vous collaborez étroitement avec d’autres entreprises.

Convient aux entrepreneurs qui veulent gérer de manière  indépendante leur entreprise tout en offrant à leurs clients une gamme de services complète.


· maintien de l’indépendance dans la gestion des affaires 

· collaboration ponctuelle pour des projets spécifiques

· pas de coûts salariaux fixes


· demand e plus de coordination

· possibles divergences entre les objectifs des associés

· philosophies d’entreprise divergentes

· conflits potentiels en cas de problèmes

· risque : jalousies


· définir clairement les responsabilités

· désigner une personne de contact pour chaque client

· définir clairement dès le début la rémunération (fixer des forfaits p. ex.)
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Reprise d’une entreprise 


Vous pouvez reprendre une entreprise en en héritant ou en succédant à son propriétaire. 

Convient aux entrepreneurs pour lesquels l’entreprise familiale constitue le terrain idéal pour mettre leurs compétences  à profit ou à ceux qui veulent prendre la relève du chef lors du départ à la retraite de celui-ci (rachat de l’entreprise par ses cadres).


· clientèle et canaux de distribution sont déjà en place 

· développements sur la base des acquis

· crédibilité supérieure à celle d’une nouvelle entreprise


· vous pourriez hériter de « vieux » problèmes

· une partie de la clientèle disparaîtra (relations personnelles de l’ancien titulaire)

· succès souvent compromis par des conditions d’achat ou de reprise trop exigeantes ou peu intéressantes 


· ne reprenez une entreprise que si vous disposez du savoir-faire nécessaire

· le capital social ne devrait jamais être constitué par des prêts extérieurs, ou seulement dans une moindre mesure

· bien évaluer et garantir en bonne partie soi-même le capital propre nécessaire

· faire appel à un spécialiste est un atout



Rachat d’une entreprise « inconnue »


Vous rachetez une entreprise que vous ne connaissiez pas personnellement.

Convient aux entrepreneurs pour lesquels l’entreprise en question constitue le terrain idéal pour mettre leurs compétences à profit.


· clientèle, infrastructure, canaux de distribution et image de marque sont déjà en place

· possibilité d’estimer le chiffre d’affaires et les bénéfices grâce aux statistiques des années précédentes 


· le rachat est souvent trop cher payé

· conflits potentiels avec les collaborateurs clés

· les fournisseurs peuvent lâcher l’entreprise

· dépendance  éventuelle envers d’importants détenteurs de savoir-faire 

· découverte tardive de « cadavres dans le placard »


· examinez avec un spécialiste (fiduciaire)l’évaluation qui a été faite de l’entreprise 

· examinez très attentivement le contrat de rachat

· ne financez pas votre capital propre avec des prêts extérieurs



Contrat d’exclusivité / concession générale


Vous obtenez d’un fournisseur les droits de distribution exclusifs pour une région définie.

Convient aux entrepreneurs qui, outre des qualités de vendeurs, ont une connaissance approfondie du secteur et entretiennent des relations avec d’importants usagers potentiels.


· absence de concurrence sur un territoire déterminé

· aides à la vente déjà en place

· soutien assuré


· prise de risques liés à l’entreprise 

· marge de manœuvre partiellement limitée

· dépendance envers les fournisseurs


· soumettez le contrat d’exclusivité à un spécialiste pour vérifier qu’il ne vous soit pas défavorable

· le contrat vous autorise-t-il à commercialiser d’autres produits ?
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Agence


Vous vous chargez de traiter des affaires au nom et pour le compte d’une ou de plusieurs entreprises.

Convient aux entrepreneurs qui ont des qualités de vendeurs et les connaissances spécifiques au secteur. 


· possibilité de travailler pour plusieurs entreprises (mandants)
p. ex. : agent d’assurances

· sécurité sociale limitée en cas de maladie ou d’accident


· risques liés à la vente

· dépendance économique envers le mandant

· marge de manœuvre limitée


· une demande doit  exister pour les produits ou les prestations en question

· informez-vous vous-même des chances de réussite du produit ; ne vous fiez pas aux déclarations du mandant

· le contrat de représentation est réglementé par le CO



Vente par réseau coopté (VRC)


Il s’agit d’une organisation de commercialisation qui vend le plus souvent des produits d’autres entreprises par le biais de représentants, de vendeurs ou de conseillers.

Convient aux entrepreneurs qui considèrent leur activité indépendante plutôt comme un gain accessoire. 


· peut offrir de bonnes formations à la vente 

· crédibilité accrue lorsque l’entreprise a une bonne image de marque 

· possibilité d’augmenter le bénéfice en démarchant de nouveaux clients 


· conditions souvent peu claires et risque de voir son entreprise fonctionner selon le principe de la boule de neige

· rapide saturation du marché vu l’absence d’exclusivité territoriale

· mauvaise image de marque et préjugés peuvent nuire à la réputation de la personne 


· ne vous laissez pas aveugler par le mirage de « possibilités de gains rapides »

· examinez avec soin la qualité des produits et les conditions du contrat 



Franchise


Vous (franchisé, ou entreprise concessionnaire) obtenez d’une entreprise (franchiseur), le droit, moyennant redevance, de commercialiser une marque ou un nom commercial. La collaboration fait l’objet d’un contrat entre les deux parties.

Convient aux entrepreneurs capables de s’identifier à une prestation ou à un produit déjà existant et prêts à renoncer à leur côté créatif. 


· savoir-faire en matière de direction et de marketing déjà en place 

· moindre risque si le système a déjà fait ses preuves sur le marché 

· perfectionnement et soutien assurés 


· les risques liés à l’entreprise subsistent

· frais d’investissements, surtout au début de l’activité

· possibilités limitées de réaliser ses propres idées 

· il peut être difficile de mettre fin à la collaboration 


· informez-vous du succès rencontré jusqu’à maintenant par le système de franchise en question

· allez rencontrer des entreprises concessionnaires

· examinez le contrat de franchise avec un spécialiste 

· vérifiez les chances de réussite dans votre région en étudiant vous-même le marché 



Prise d’une licence


Vous obtenez le droit d’exploiter une valeur commerciale pour un volume défini.

Convient aux entrepreneurs qui n’ont pas les moyens de supporter eux-mêmes des coûts d’expansion. 
· recours possible au savoir-faire externe tout en gardant une bonne marge de manœuvre


· coûts de licence relativement hauts, surtout dans le cas de licences exclusives

· survie économique  compromise en cas de résiliation du contrat.
· toute licence n’a une valeur que dans la mesure où son pro duit s’écoule 

· informez-vous vous-même des chances de réussite sur le marché.
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Solution au chômage


Vous choisissez de vous mettre à votre compte parce que vous ne trouvez plus de poste de travail qui vous convienne ou parce que votre droit aux indemnités prend fin prochainement.

Convient aux entrepreneurs qui ont de bonnes connaissances en gestion d’entreprise, un savoir-faire dans le secteur concerné et qui sont très motivés.


· possibilité de transférer sur le marché l’expérience professionnelle  antérieure, la connaissance de la branche, le réseau de relations et le savoir-faire spécifique 

· indépendance et autonomie

· soutien gratuit de la part des services administratifs correspondants (conseils et formation)

· conditions spéciales, p. ex. pour des cautionnements 


· motivation de départ équivoque de qui se met à son compte poussé par les difficultés, sans avoir les capacités professionnelles et personnelles nécessaires

· le courage de prendre des risques peut manquer, ainsi que la disponibilité  à travailler bien plus que la moyenne (6 jours à raison de 10 à 11 heures par jour)

· des moyens financiers tout à fait insuffisants


· parlez de votre projet d’indépendance avec votre conseiller ORP 

· acquérez les connaissances qui vous manquent (notions de gestion d’entreprise en particulier) en suivant les cours gratuits pour jeunes entrepreneurs financés par l’OFDE.

· si nécessaire, demandez les 60 jours d’indemnités journalières spécifiques pour la préparation d'une activité indépendante. 
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